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Avis aux porteurs de parts 
 

[Date]  
 
 
Objet : Fonds REER d’indices américains Atlas, subséquemment connu sous le nom de 

Fonds RER d’indices américains Merrill Lynch et par la suite, sous le nom de Fonds 
RER d’indices américains Renaissance (le « Fonds ») : Avis relatif au règlement du 
recours collectif et preuve de réclamation 

 
 

Vous recevez le présent avis en tant que porteur de parts du Fonds qui, selon nos 
registres, détenait des parts du Fonds avant le 4 avril 2002 et les a conservées pendant un certain 
temps après le 4 avril 2002. La présente lettre a pour but de vous aviser que vous pourriez 
avoir droit à une compensation financière puisque vous étiez propriétaire de parts du Fonds. 

  
Un recours collectif a été intenté devant la Cour supérieure du Québec contre Gestion 

d’actifs CIBC Inc. (ci-après, « Gestion CIBC ») au motif que cette dernière a indûment exposé le 
Fonds au risque de fluctuation du taux de change entre le dollar américain et le dollar canadien 
à compter du 4 avril 2002, environ. 

 
Les parties ont conclu une entente qui a été approuvée par la Cour supérieure du 

Québec le 17 décembre 2007. Vous trouverez joint à la présente lettre un exemplaire de l’avis 
relatif au jugement final qui résume l’entente.  

 
Vous devez remplir et signer le formulaire de preuve de réclamation ci-joint et le 

retourner à Crawford Class Action Services au plus tard le 14 juillet 2008 afin que celle-ci puisse 
déterminer si vous avez droit à une part du règlement. Après avoir reçu et examiné votre 
preuve de réclamation, Crawford Class Action Services communiquera avec vous par la poste 
afin de vous indiquer si vous avez droit à une part de règlement et de vous transmettre, le cas 
échéant, le paiement auquel vous avez droit. Vous devez retourner le formulaire de preuve de 
réclamation ci-joint à Crawford Class Action Services au plus tard le 14 juillet 2008 pour être 
admissible à participer au règlement. Si vous ne le retournez pas dans le délai prévu, vous 
n’aurez droit à aucune part du règlement mais serez lié par les conditions de celui-ci. 

  
Veuillez examiner attentivement le formulaire de preuve de réclamation ci-joint. Pour 

plus de renseignements concernant le règlement du recours collectif ou pour obtenir de l’aide 
pour remplir votre preuve de réclamation, veuillez  consulter le site www.usrspindexfund.com 
ou communiquer avec Crawford Class Action Services au numéro de téléphone sans frais 
1 866 510-8069. 

 
p.j. Avis relatif au jugement final 

Preuve de réclamation 


